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ENTRETIEN PROFESSIONNEL ………… (Indiquez l’année)
COMPTE-RENDU
CATÉGORIE A et CATÉGORIE B

	Ce compte-rendu d’entretien professionnel est établi conformément au décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux.

Les critères à partir desquels la valeur professionnelle de l’agent est évaluée ont été soumis à l’examen du Comité Technique placé auprès du CDG lors de sa séance du 13 octobre 2015.
Pour rappel, le présent document devra être joint à la convocation et à la fiche de poste de l’agent huit jours au moins avant la date de l’entretien.


NOM de la Collectivité :
………………………………
Date de l’entretien :

………………………………
	Identification de l’agent évalué

	Nom et Prénom : ………………………………………………………………………………….……………………………

Statut :………………………………………….. Date d’entrée dans la collectivité : ………..…………………………….

Grade et échelon :………………………………………………………………………………………………………………

Service : ……..……………………………………………………………………………………..…………………………...

Fonctions (poste occupé) : ………………………………………………………………………...………………………….

Ancienneté dans le poste : …………………………………………………………………………..………………………..

Date d’entrée dans le poste : …...…………………………………………………………………………………………….

La fiche de poste a-t-elle évolué depuis l’année précédente ?     ( Non     ( Oui

Si OUI, indiquer les changements : 


	Statut de l’agent : 

Temps de travail :    (  TC        (  TNC : …../35ème        (  Temps partiel (quotité : ………..%)

Si l’agent est intercommunal, indiquez les autres collectivités d’emploi : ………………………………………………..


	Identification de l’évaluateur (supérieur hiérarchique direct)

	Nom et Prénom : ………………..……………………………………………………………………………………………...
Service : …………………………………………………………………………………………………………………………
Fonctions : ………………………………………………………………………………………………………………………


I - RESULTATS PROFESSIONNELS / OBJECTIFS DE L’ANNÉE ………
Bilan général de l’année écoulée : faits marquants, modifications dans le service (outils, équipe, responsabilités etc.)

	Agent évalué
	Evaluateur

	
	


Résultats professionnels obtenus au regard des objectifs de l’année écoulée et aux conditions d’organisation et de fonctionnement du service
	Rappel des objectifs assignés à l’agent pour  l’année écoulée 
	Résultats obtenus (1)
	Commentaires et analyse des écarts entre les objectifs fixés et les résultats obtenus

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(1) Préciser si les objectifs individuels ont été atteints, partiellement atteints (en cours), non atteints ou annulés (sans objet).
Compte Personnel de Formation

L’agent doit recevoir une information sur l’ouverture et l’utilisation de ses droits afférents au compte personnel de formation.
 II – Acquis de l’expérience professionnelle
Il s’agit de retracer brièvement le parcours antérieur de l’agent (fonction publique ou secteur privé) en indiquant les étapes essentielles et utiles pour l’échange en cours.

	Date et lieu de l’expérience
	Descriptif
	Compétences acquises

	
	
	


III – Manière de servir et valeur professionnelle de l’agent/ capacités d’encadrement
Efficacité et réalisation des objectifs
	Critères
	Très Satisfai​sant
	Satis​faisant
	A Amé​liorer
	Insuffi​sant
	Sans objet

	1. Disponibilité, implication dans le travail 
	
	
	
	
	

	2.  Capacité à concevoir, à conduire et à mettre en application des projets
	
	
	
	
	

	3.  Fiabilité et qualité du travail effectué
	
	
	
	
	

	4.  Rigueur, respect des délais et échéances
	
	
	
	
	

	5.  Assiduité
	
	
	
	
	

	6.  Planification, organisation, capacité à structurer son travail pour gérer de façon optimale temps et moyens
	
	
	
	
	

	7.  Initiative
	
	
	
	
	

	8.  Analyse et synthèse
	
	
	
	
	


Compétences professionnelles et techniques
	Critères
	Très satis-

faisant
	Satis-

faisant
	A améliorer
	Insuf-

fisant
	Sans objet

	1. Maîtrise des compétences techniques de la fiche de poste
	
	
	
	
	

	2. Connaissance de l’environnement institutionnel et connaissances réglementaires
	
	
	
	
	

	3. Instruction de dossiers dans le respect des normes et procédures
	
	
	
	
	

	4. Application des directives données
	
	
	
	
	

	5. Autonomie
	
	
	
	
	

	6. Qualité d’expression écrite ou orale
	
	
	
	
	

	7. Maîtrise des nouvelles technologies, innovation, réactivité, adaptabilité aux évolutions réglementaires.
	
	
	
	
	

	8. Capacité à concerter, alerter et rendre compte.
	
	
	
	
	


Qualités relationnelles

	Critères
	Très Satisfai​sant
	Satis​faisant
	A Amé​liorer
	Insuffi​sant
	Sans objet

	RELATIONS AVEC LA HIERARCHIE
	1. Respect de la hiérarchie et des règles de courtoisie
	
	
	
	
	

	2. 
	3. Capacité à rendre compte de son activité
	
	
	
	
	

	RELATIONS AVEC LES COLLEGUES
	4. Respect de ses collègues et des règles de courtoisie
	
	
	
	
	

	5. 
	6. Ecoute et prise en compte des autres
	
	
	
	
	

	RELATIONS AVEC LE PUBLIC
	7. Respect des valeurs du service public /Qualités d’accueil
	
	
	
	
	

	8. 
	9. Réserve, discrétion et secret professionnel
	
	
	
	
	

	CAPACITE à TRAVAILLER EN EQUIPE
	10. Travailler en transversalité et en équipe/sens de l’intérêt collectif
	
	
	
	
	

	11. 
	12. Capacité à faire circuler les informations/ à transmettre ses connaissances
	
	
	
	
	


Capacités d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur

	Critères
	Expert
	Auto​nome
	En cours d’acquisition
	Débu​tant
	Sans objet

	1. Piloter, animer, et organiser une équipe
	
	
	
	
	

	2. Définir, négocier les missions et objectifs, évaluer 
	
	
	
	
	

	3. Superviser, déléguer, contrôler
	
	
	
	
	

	4. Mobiliser et valoriser les compétences individuelles et collectives / Aptitude à former les collaborateurs
	
	
	
	
	

	5. Esprit d’équipe, sens de l’écoute et attention portée aux collaborateurs
	
	
	
	
	

	6. Animation d’un réseau/établissement de contacts externes bénéfiques à l’activité
	
	
	
	
	

	7. Gestion de projet et choix des méthodes
	
	
	
	
	

	8. Adaptabilité et capacité à résoudre des problèmes professionnels complexes
	
	
	
	
	


IV – OBJECTIFS POUR L’ANNEE A VENIR

	Evolution prévisible en matière d’organisation et de fonctionnement du service

	


	Objectifs du service/ Projets

	


	Objectifs individuels assignés à l’agent
	Conditions de réalisation (échéance, ressources, moyens nécessaires…)
	Critères d’évaluation de la réalisation des objectifs

	
	
	

	
	
	

	
	
	


V - FORMATION
Formations effectuées sur l’année
	Formation demandée
	Réalisée (1)
	Durée
	Nature de la formation (2)
	Organisme
	Motif du report ou de l’annulation

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


1 Oui/Non
2 Formations d’intégration, de professionnalisation, de perfectionnement, personnelles, autres (DIF/CPF, ateliers de savoir de base, VAE, REP…)

Souhaits et besoins en formation pour l’année à venir
	Formations demandées
	Par l’agent
	Par le supérieur
	Attentes et objectifs
	Ordre de priorité

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


VI - PERSPECTIVES D’EVOLUTION PROFESSIONNELLE 

	
	Evolutions souhaitées par l’agent
	Avis de l’évaluateur

	Evolution des fonctions souhaitées dans le poste actuel
	
	

	Evolution de carrière
(avancement, promotion interne, concours)
	
	

	Projet éventuel de mobilité interne ou externe
	
	


Autres points abordés au cours de l’entretien

	Par l’agent
	Par le supérieur hiérarchique direct

	
	


VII – APPRECIATION GENERALE LITTERALE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT
	

	Établi le : …… / …… / …  
	             Nom et Prénom du supérieur hiérarchique direct :

             Signature :




VIII - Notification à l’agent du compte-rendu

	Le soussigné déclare avoir pris connaissance :

· de la totalité de son compte-rendu d'entretien professionnel ;

· de la possibilité :

· de demander à l’autorité territoriale la révision de ce compte-rendu dans un délai de 15 jours francs suivant la présente notification ;

· d’exercer contre ce compte-rendu un recours gracieux dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification ;

· de déposer un recours pour excès de pouvoir contre ce compte-rendu devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.


Le recours devant cette juridiction est également possible dans un délai de 2 mois à compter de la réponse -ou de la décision implicite de rejet- au recours gracieux.

	Le …… /…… / ……
	   Nom et Prénom de l’agent :

   Signature :



	Observations éventuelles de l’agent :




Observations éventuelles et visa du Maire ou du Président
	L’Autorité territoriale est invitée à communiquer une copie du compte-rendu dans son intégralité dès lors qu’elle aura annoté des observations à l’issue de la procédure d’évaluation.



	Nom et prénom du Maire ou du Président

	Date

Signature


PROCEDURE DE REVISION ET VOIES DE RECOURS
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Révision









Voies de recours

Le recours gracieux :

Il doit être adressé à l’autorité territoriale dans un délai de deux mois à compter soit :

· de la notification initiale du compte rendu de l’entretien professionnel ;

· de la réception de la réponse de l’autorité territoriale à la demande de révision ou de l’absence de réponse au terme du délai de 15 jours (décision implicite de rejet) ;

· après communication du compte rendu d’entretien éventuellement révisé par l’autorité territoriale, sur proposition de la CAP compétente.

L’absence de réponse, notamment dans les deux derniers cas précités, vaut décision implicite de rejet au terme de deux mois suivant le recours de l’agent.
Le recours contentieux :

Le recours contentieux s’exerce dans les mêmes conditions que le recours gracieux à savoir deux mois à compter soit :

· de la notification initiale du compte rendu de l’entretien professionnel ;

· de la réception de la réponse de l’autorité territoriale à la demande de révision ou décision implicite de rejet ;

· après communication de son compte rendu d’entretien par l’autorité territoriale, sur proposition de la CAP compétente ;

· de la réponse (ou de la décision implicite de rejet) au recours gracieux, le cas échéant.[image: image1.png]
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* Un jour franc est un jour entier décompté de 0 heure à 24 heures. Lorsqu’un délai expire un dimanche ou un jour férié, il est reporté de 24 heures.





Demande de révision du compte rendu par l’agent auprès de l’autorité territoriale





15 jours francs* à compter de la notification du compte rendu





15 jours à compter de la réception de la demande





Notification de la réponse de l’autorité territoriale à l’agent





Refus de la demande de révision du compte rendu ou absence de réponse





Prise en compte de la demande de révision du compte rendu





1 mois à compter de la notification de la réponse ou 1 mois suivant le terme du délai de 15 jours, si absence de réponse





Possibilité de demande de révision du compte rendu par l’agent auprès de la CAP qui peut proposer à l’autorité la modification du compte rendu








Le compte rendu modifié est versé au dossier de l’agent et communiqué à celui-ci








Communication du compte rendu définitif à l’agent qui en accuse réception, et versement dans son dossier individuel
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